
Le 16 août 1994 est un jour à marquer d'une
p i e rre blanche pour les communautés de

langue officielle vivant
en situation minori-
taire. À Moncton, ce
jour-là, dans le cadre
du Congrès mondial
acadien, le Premier
ministre du Canada, le
très honorable Jean
Chrétien, annonçait
une série de mesures
adoptées deux semai-
nes plus tôt par le
Cabinet. Ces mesures,
depuis longtemps
attendues par les com-
munautés minoritaires
francophones et anglo-
phone du Canada,
traduisaient la volonté
du gouve rn e m e n t
canadien d'accélérer la
mise en oeuvre des
articles 41 et 42 de la
Loi sur les langues

officielles et de raffermir ainsi les assises de la
dualité linguistique canadienne.

L'article 41, on le sait, exprime l'engagement
du gouvernement à favoriser le développement
et l'épanouissement des communautés de
langue officielle vivant en situation minori-
taire et à faire la promotion des langues offi-
cielles dans la société canadienne. L'article 42
c o n fie au Secrétaire d'État, aujourd'hui le
ministre du Patrimoine canadien, la tâche de
susciter et de coordonner l'action du gouver-
nement fédéral en la matière.

Cette initiative constitue une politique
d'ensemble doublée d'un plan de travail qui
sollicite la participation des ministères et
o rganismes fédéraux à la promotion des
langues officielles et au développement des
minorités francophones et anglophone du
pays. 

Les articles 41 et 42 résultent d'une évolution
de la politique canadienne des langues offi-
cielles qu'il convient de souligner. Les diver-
ses parties de la Loi sur les langues officielles
traduisent comment une telle politique con-
tribue à orienter l'interaction entre le gou-
vernement fédéral et la société canadienne.
L'accent a d'abord été mis sur les services au
public dans les deux langues par la Loi de
1969. L'objectif a été élargi, par la résolution
parlementaire de 1973 - par la suite enchâssée
dans la Loi de 1988 - pour inclure la participa-
tion équitable des francophones et des anglo-
phones dans la Fonction publique fédérale, de
même que l'usage du français et de l'anglais
comme langues de travail. Le rapport annuel
du Président du Conseil du Trésor sur la situa-
tion des langues officielles au gouvernement
fédérale présente les progrès dans ces
domaines (Parties IV, V et VI de la Loi).

Les articles 41 et 42 de la Pa rtie VII viennent
compléter la dimension de l'accès du publ i c
aux ministères et organismes fédéraux en
prenant en considération les besoins spéci-
fiques et dive r s i fiés des communautés de
langue officielle. Complémentaire à la part i e
IV de la Loi sur les langues officielles q u i
touche la communication avec le public et la
prestation des services, la partie VII, et part i -
culièrement les mesures qui visent la mise en
oeuvre des articles 41 et 42, constitue une cart e
maîtresse que possède le gouve rnement fédéral
pour appuyer le développement et l'épa-
nouissement des communautés minoritaires 
de langue offi c i e l l e .

I I .  Doss ier  spéc ia l : C o n c e r tation interm i n i s t é r i e l l e

Les gouvernements aux-
quels j'ai participé se sont

toujours fait un point d'honneur de
protéger les minorités de langue
officielle partout au Canada, les
francophones hors Québec et les
anglophones au Québec. J'ai eu
l'occasion de rencontrer récem-
ment les représentants de plus d'un
million de francophones qui vivent
à l'extérieur du Québec. J'ai pu
ainsi réitérer l'engagement du gou-
vernement fédéral de continuer à
défendre et promouvoir les droits
des minorités de langue officielle
partout au Canada.”

Le Premier ministre
Jean Chrétien, lors de l'installation

du Gouverneur général
Roméo Leblanc,
le 8 février 1995
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Depuis le 31 mars 1995
Pour souligner l'importance que le gouverne-
ment accorde à ses obligations en ce qui con-
c e rne le développement des communautés
minoritaires de langue officielle, la promotion
de la dualité linguistique au Canada et la
disponibilité des services fédéraux dans la
langue de la minorité, la ministre du Patrimoine
canadien travaillera en étroite collaboration
avec son homologue du Conseil du Trésor.



Les mesures annoncées sont destinées à
accroître la promotion des langues officielles
dans la société canadienne dans son ensemble.
Elles visent de plus à rendre les programmes et
services des ministères et organismes fédéraux
pleinement accessibles aux communautés de
langue officielle vivant en situation minori-
taire. Pour ce faire, le Cabinet a convenu de
mettre en place un cadre de responsabilité qui
comporte les cinq grands éléments suivants :

- Les mesures visent en premier lieu les
ministères et organismes clés qui oeuvrent
dans les domaines d'intervention d'impor-
tance vitale pour les communautés de
langue officielle vivant en situation
minoritaire et qui ont une incidence
prépondérante sur leur déve l o p p e m e n t .
Ces domaines sont l'économie, la culture
et le développement des ressources
humaines.

- Chaque ministère et organisme clé élabore
un plan d'action annuel ou pluriannuel
pour la mise en oeuvre de l'article 41; ce
plan tient compte des besoins particuliers
des communautés visées.

- Ces plans d'action sont élaborés à la suite
de consultations avec les communautés
concernées afin d'identifier leurs besoins
et de permettre aux ministères et organis-
mes d'en tenir compte dans la planification
de leurs activités. 

- Les ministères et organismes clés trans-
mettent leur plan au ministre du
Patrimoine canadien et font rapport
annuellement sur les résultats obtenus.

- Le ministre du Patrimoine canadien, dans
son rapport annuel sur les langues offi-
cielles, rend compte au Parlement de la
mise en oeuvre de cet engagement gou-
vernemental. Le rapport annuel fait état
du plan d'action de chaque ministère et

organisme désigné et des résultats obtenus
au cours de l'année écoulée.

Bien que la décision du Cabinet vise l'ensem-
ble de l'appareil gouve rnemental, les 
ministères et organismes clés énumérés 
ci-dessous sont particulièrement visés par ces
mesures.

- Agence canadienne de développement
international

- Agence de promotion économique du
Canada atlantique

- Banque de développement du Canada
- Bureau fédéral de déve l o p p e m e n t

régional (Québec)
- Centre national des arts
- Centre de recherche pour le développe-

ment international
- Commission de la Capitale nationale
- Condition féminine Canada
- Conseil des arts du Canada
- Conseil de recherches en sciences

humaines
- Conseil du Trésor
- Ministère des Affaires étrangères et du

Commerce international
- Ministère de l'Agriculture et de l'Agro-

alimentaire
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Con te nu de l ' in i t ia t i ve
g o u v e rn e m e n t a l e

L'appui au développement des
communautés minoritaires de

langue officielle ne doit toutefois pas
demeurer le seul fait du ministère du
Patrimoine canadien. Le ministère du
Développement des ressources
humaines, comme toute autre ministère,
se doit d'être sensible aux besoins 
particuliers de ces communautés et 
de voir comment il peut appuyer leur
développement dans le cadre de ses 
programmes.”

L'honorable Lloyd Axworthy, ministre du
Développement des ressources humaines,

lors de la signature de l'entente
Canada-communauté avec

la communauté franco-manitobaine,
le 27 juin 1994



- Ministère de la Citoyenneté et de
l'Immigration

- Ministère de l'Industrie
- Ministère de la Dive r s i f ication de

l'économie de l'Ouest
- Ministère de la Justice
- Ministère de la Santé
- Ministère du Développement des

ressources humaines
- Ministère du Patrimoine canadien
- Office national du film
- Société canadienne des postes
- Société Radio-Canada
- Société de développement du Cap-

Breton
- Statistique Canada
- Téléfilm Canada
- Travaux publics et Services gouverne-

mentaux

Le ministère du Patrimoine canadien a le man-
dat de coordonner la mise en oeuvre des nou-
velles mesures. C'est la Direction de la concer-
tation interministérielle (Direction générale
des programmes d'appui aux langues offi-
cielles) qui est chargée, de concert avec les
bureaux régionaux du Ministère, de voir à
l'exécution des directives du Cabinet. Voici les
grandes activités de la phase I de la mise en
application des mesures annoncées en
août 1994.

S e n s i b i l i s a t i o n Sensibilisation des mi-
nistres, sous-ministres et présidents d'orga-
nismes visés par l'initiative. Mise sur pied d'un
réseau de coordonnateurs nationaux et de
personnes-ressources dans les ministères et
organismes fédéraux en région. Promotion de
l'initiative et préparation de divers outils à
l'intention des agents responsables de la presta-
tion des programmes d'appui aux langues offi-
cielles, des coordonnateurs nationaux des

ministères et organismes désignés et du
personnel du Commissariat aux langues
officielles. Préparation de plusieurs documents
de référence.

F o rm a t i o n O rganisation de journées de
réflexion sur le développement communau-
t a i r e. Fo rmation des agents nationaux et
régionaux du ministère du Patrimoine cana-
dien.

C o o rd i n a t i o n P l a n i fication des consultations
du printemps 1995 dans toutes les provinces et
au plan national avec les ministères et orga -
nismes désignés en vue de la préparation des
premiers plans d'action. Rencontres régulières
de planification et de coordination avec les
coordonnateurs nationaux.

Tel que prévu, le ministre du Patrimoine cana-
dien a reçu, à l'été 1995, les plans d'action des
ministères et organismes part i c u l i è r e m e n t
visés par l'initiative gouve rnementale. Le
lecteur trouvera dans un supplément un som-
maire des mesures contenues dans chacun des
plans d'action pour 1995-1996.  Ces plans ren-
ferment plusieurs projets qui permettront de
faire la promotion de la dualité linguistique
canadienne et de favoriser le développement et
l'épanouissement des communautés de langue
officielle vivant en situation minoritaire.

Le ministère du Patrimoine canadien a lui
aussi déposé son plan d'action dans le délai
prescrit. Le plan, qui couvre l'exercice 1995-
1996, répond à certains besoins spécifiques
des communautés. Il met l'accent sur la cul-
ture, l'éducation, le développement écono-
mique, le développement communautaire et la
technologie de l'information. Les principales
mesures contenues dans ce plan se trouvent
dans le supplément au présent rapport.

Dépôt  des p lans  d 'act ion
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Mise en oeuvre des nouvelles mesure s



Le ministère du Patrimoine canadien a mis sur
pied un comité d'orientation composé de huit
représentants bien en vue des communautés
minoritaires de langue officielle et de sept
hauts fonctionnaires des ministères et orga-
nismes visés par la décision du Cabinet
d'août 1994. Ce comité est chargé de conseiller
le Ministère sur les moyens à prendre pour
mener à bien l'initiative gouvernementale. Les
membres comptent se réunir au moins deux
fois l'an.

Dans le but de favoriser le développement de
liens durables entre les ministères et orga-

nismes fédéraux, les
communautés de lan-
gue officielle vivant en
situation minoritaire et
le ministère du Patri-
moine canadien, la
Direction de la concer-
tation interministérielle
a entrepris de publier
quatre fois l'an un bul-
letin de liaison. Le pre-
mier numéro de 41-42,
c'est son nom, est sorti
à l'été 1995. Le bul-
letin, qui se veut le
reflet de ce qui se passe
tant dans les régions
que dans les adminis-

trations centrales, est alimenté par les trois par-
ties impliquées dans l'initiative gouvernemen-
tale. Le bulletin est tiré à 1 800 exemplaires et
distribué au sein des associations représentant
les communautés et dans les ministères et
organismes fédéraux clés.

Au cours de l'exercice 1995-1996, la Direction
de la concertation interministérielle souhaite

amener les ministères et organismes clés à
planifier, par le biais de leur prochain plan
d'action annuel ou pluriannuel, des activités de
développement communautaire à plus long
t e rme. Ces activités feront aussi une plus
grande place aux mesures régionales. La
Direction entend aider ces ministères et orga-
nismes à s'associer pour mener à bien des pro-
jets qui auront été jugés prioritaires par les
communautés.

La mise en place du nouveau cadre de respon-
sabilité s'est déroulée parallèlement à la réali-
sation de plusieurs projets. Dans la plupart des
cas, le ministère du Patrimoine canadien a
fourni une aide technique et financière. Il en
va de même pour les gouvernements provin-
ciaux intéressés. La liste qui suit présente
quelques exemples des principales réalisations.

● Poursuite des activités du Comité d'adapta-
tion des ressources humaines de la franco-
phonie canadienne. Appui de Déve l o p -
pement des ressources humaines Canada.

● Tenue de la Semaine nationale de la fran-
cophonie du 20 au 26 mars 1995. Maître
d'oeuvre : l’Association canadienne d'éduca-
tion de langue française. Appui d'Industrie
Canada, du ministère des Affaires étrangères
et du Commerce international, de l'Agence
canadienne de développement international,
de Développement des ressources humaines
Canada, du Conseil du Trésor et de la
Société Radio-Canada.

● Participation de la Fédération des commu-
nautés francophones et acadienne du Canada
à la Conférence des organismes interna-
tionaux non gouvernementaux organisée par
l'Agence de coopération culturelle et tech-
nique à Paris, à l'automne 1994. Appui du
ministère des A ffaires étrangères et du
Commerce international.

Exemples  de  réa l i sa t i ons

A cti v i tés  nat iona les

P rocha ine  étape
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Un outi l  pour la concertation :
le  bul let in  4 1 - 4 2

Comité d 'or i enta t ion



● Élaboration du Programme de francisation
de la jeune enfance par la Commission
nationale des parents francophones. Appui
de Santé Canada.

● Réalisation de l'étude Vers l'équité en éduca-
tion physique : partenariat et création d'un
milieu non sexiste pour les jeunes franco-
phones par le Réseau national d'Action Édu-
cation Femmes. Appui de Développement
des ressources humaines Canada et de Santé
Canada (Condition physique).

● Tenue des Rendez-vous de l'Association
nationale des théâtres francophones hors
Québec au printemps 1995. Appui du Centre
national des arts et de la Société Radio-
Canada.

A t l a n t i q u e

● Préparation d'un projet visant la mise en oeu-
vre du plan de développement économique
de la communauté francophone de la
Péninsule de Po rt - a u - Po rt. Appui de
l'Agence de promotion économique du
Canada atlantique.

● C o n s t ruction du Centre multiservice La
Picasse à l'île Madame, en Nouvelle-Écosse.
Appui de Développement des ressources
humaines Canada et de l'Agence de promo-
tion économique du Canada atlantique.

● Création du Centre provincial de formation
pour adultes (Collège de l'Acadie) à l'Île-du-
Prince-Édouard. Appui de l'Agence de pro-
motion économique du Canada atlantique,
de Développement des ressources humaines
Canada, du gouvernement de la Nouvelle-
Écosse et de Maritime Tel & Tel.

● Annonce du financement de la construction
de l'École de génie électrique de l'Université
de Moncton. Appui de Développement des
ressources humaines Canada.

● Tenue du Congrès mondial acadien en
août 1994, au Nouveau-Brunswick. Appui
de Développement des ressources humaines
Canada et de l'Agence de promotion
économique du Canada atlantique.

Q u é b e c

● Réalisation de la phase II d'une initiative
conjointe du ministère du Patrimoine cana-
dien et de Développement des ressources
humaines Canada pour améliorer l'employa-
bilité des jeunes Anglo-Québécois sur le
marché du travail majoritairement franco-
phone du Québec. Plusieurs projets se sont
concrétisés : étude pour connaître les besoins
des employeurs (Québec et la Gaspésie),
recherche sur les besoins futurs en matière
de formation de la main-d'oeuvre (Estrie) et
ouverture d'un centre de service d'aide à
l'emploi (Montréal).

Act iv i tés  rég io na les
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Le Premier ministre Frank McKenna accompagné 
de M. Raymond Frenette, ministre de la Justice du
Nouveau-Brunswick, et de M. Fernand Robichaud, 
ministre d'État fédéral des Affaires parlementaires,

devant l'École de génie de l'Université de Moncton.



● Promotion de la gestion agricole chez les
membres de la Quebec Farmer's Associa-
tion : publication de 13 articles dans le
Quebec Farmer's Advocate de janvier 1994 à
mars 1995; tenue d'«assemblées de cuisine»
pour discuter des avantages des syndicats de
gestion agricole. Appui d'Agriculture et
Agro-alimentaire Canada.

O n t a r i o

● Production d'une série de 13 émissions
télévisuelles ayant pour thème «Posséder
mon entreprise». Appui de Développement
des ressources humaines Canada et
d’Industrie Canada.

● Appui technique à l'Association canadienne-
française de l'Ontario pour relocaliser son
siège social à Toronto. Pa rticipation de
Travaux publics et Services gouvernemen-
taux Canada.

● Mise en oeuvre d'un projet pilote en matière
de tourisme culturel dans la région de
Niagara : le Centre culturel Le Griffon.
Collaboration de Développement des
ressources humaines Canada.

O u e s t

● Tenue d'un colloque sur l'économie organisé
par l'Association des municipalités bilingues
du Manitoba avec l'appui de Développement
des ressources humaines Canada.

● Établissement d'un programme communau-
taire pour les enfants et les mères céli-
bataires en milieu rural au Manitoba. Appui
de Santé Canada.

● Séances de formation données aux aînés
francophones de la Saskatchewan. Appui de
Santé Canada (Vieillir en santé).

● Réalisation du volet communautaire des cen-
tres scolaires et communautaires de Prince
Albert et de Regina (phase I). Appui de
D é veloppement des ressources humaines
Canada.

● Séances de formation données aux aînés
f r a n c o - a l b e rtains dans toute la prov i n c e .
Appui de Santé Canada (Veillir en santé).

● Mise sur pied du Club d'emplois francopho-
ne de Vancouver. Appui de Développement
des ressources humaines Canada.

● Démarrage d'un projet de mise en commun
des services de reprographie par les
11 locataires de la Maison de la francopho-
nie de Vancouver. Appui de Développement
des ressources humaines Canada.

● Réalisation du projet «Jeunes en plein
soleil» : amélioration du français parlé et
écrit chez les jeunes francophones des
Territoires du Nord-Ouest. Appui de Santé
Canada.
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I I I .  Dossie rs  p r incipaux

A.  Ges t ion  sco lai re

Deux décisions de la Cour suprême du Canada
(Mahé 1990 et Manitoba 1993) ont confirmé
que l'article 23 de la Charte canadienne des

d roits et libertés
garantit à la minorité
de langue officielle,
là où le nombre le
j u s t i fie, le droit de
gérer ses établ i s s e-
ments d'enseigne-
ment. La mise en
oeuvre de la gestion
scolaire partout au
p ays demeure un
dossier de première
i m p o rtance pour le
g o u v e r n e m e n t
fédéral, qui a pour-
suivi sa collaboration
avec les provinces et

les territoires à cet effet. L'année 1994-1995 a
vu la gestion scolaire devenir pleinement

opérationnelle dans trois nouvelles provinces,
l'Alberta, la Saskatchewan et le Manitoba. La
Nouvelle-Écosse a poursuivi le processus de
réforme de son système d'éducation et a créé
une commission scolaire francophone provin-
ciale. En Colombie-Britannique, les parents se
sont résolus à réactiver leur contestation judi-
ciaire, alors qu'à Terre-Neuve, le dossier est
resté en attente, la restructuration du système
d'éducation achoppant sur l'opposition des
Églises à la déconfessionnalisation des con-
seils scolaires.

Cette année encore, les «Mesures spéciales sur
la gestion scolaire et l'enseignement post-
secondaire en français» ont été épargnées des
compressions budgétaires, eu égard à l'impor-
tance qu'accorde le gouvernement à ce dossier.

Les paragraphes qui suivent dressent le por-
trait de la situation, dans les provinces et les
territoires, au cours de l'année 1994-1995.

Pour les francophones

vivant en situation minori-

taire, les écoles de langue française

sont la garantie d'un avenir

meilleur. Mais pour que nos écoles

transmettent vraiment nos valeurs et

nos aspirations, il est essentiel

qu'elles soient gérées par nos com-

munautés elles-mêmes.”

Extrait d'un discours prononcé par
M. Ronald Duhamel, député,
à l'occasion de la Journée de

l'Opposition à la Chambre
des communes, le 18 avril 1994.
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À la suite du référendum du 5 septembre 1995, lors duquel la population de Terre-Neuve et du
Labrador s'est prononcée en faveur de la déconfessionnalisation des conseils scolaires, la province a
proposé, le 4 janvier 1996, un nouveau projet de loi visant la restructuration du système d'enseigne-
ment. Ce projet de loi comprend des dispositions pour la création d'écoles francophones qui, selon la
Fédération des parents francophones de Terre-Neuve et du Labrador, ne répondent pas aux exigences
de l'article 23 de la Charte.

Le 31 janvier 1996, la Fédération a donc entamé une poursuite judiciaire pour contester cette loi et
obtenir la gestion des écoles.

TERR E-N EUVE ET  LABRADOR

La loi scolaire a été amendée en 1991, par l'ajout de certaines dispositions conformes à l'article
23 de la Charte canadienne des droits et libertés, sans toutefois que la gestion scolaire ne soit
accordée. La gestion scolaire francophone est l'une des questions étudiées dans le cadre de la
réforme du système d'éducation provincial, réforme qui achoppe sur l'opposition des Églises à
la déconfessionnalisation.


